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Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) entend
collaborer avec les Premières nations et d’autres
groupes concernés afin d’offrir aux apprenants des
Premières nations une bonne éducation qui les aidera 
à atteindre leurs objectifs en matière d’études. Dans ce
contexte, AINC administre divers programmes décrits
dans le présent rapport : le Programme d’enseignement
primaire et secondaire, le Programme d’éducation
spéciale, le Programme d’enseignement postsecondaire,
la Réforme de l’éducation et l’initiative Nouveaux sentiers
(plan d’action Rassembler nos forces), la Stratégie
d’emploi pour les jeunes inuits et des Premières nations
et le Programme des centres éducatifs et culturels.

AINC joue également un rôle de coordination et de
promotion de l’éducation des Premières nations. À ce
titre, le Ministère encourage et facilite la coopération
entre le gouvernement fédéral, les Premières nations, les
gouvernements provinciaux et d’autres intervenants. Cet
effort commun vise à procurer aux élèves une éducation
qui leur fournira les connaissances, les compétences 
et la confiance nécessaires pour s’intégrer pleinement
dans leur propre collectivité et dans la société
canadienne.
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Le Canada est en train de devenir un pays doté d’une
population très instruite, et les Premières nations suivent
cette tendance générale. Le niveau d’instruction des
Premières nations s’améliore au même rythme que
celui de tous les Canadiens. Toutefois, l’écart entre 
les membres des Premières nations et le reste des
Canadiens ne s’est pas rétréci. Par exemple, le
pourcentage des membres des Premières nations vivant
dans les réserves et n’ayant pas de certificat d’études
secondaires est passé de 63 % en 1996 à 59 % en
2001, mais c’est là un seuil qui dépasse encore de 
28 % celui de l’ensemble de la population canadienne. 

Hausse du niveau d’instruction

3

Personnes n’ayant pas de certificat 
d’études secondaires

0 %

10 %

20 %

30 %

40 %

50 %

60 %

70 %

Permières nations 
dans une réserve

Premières nations 
hors réserve

Premières nations
population totale

Population
canadienne

Recensement de 1996 Recensement de 2001



Le pourcentage des membres des Premières nations
(dans les réserves et en dehors) possédant un certificat,
un diplôme ou un grade postsecondaire est passé de 
20 % à 23 % entre 1996 et 2001. Toutefois, pendant
cette période, un écart de 15 % s’est maintenu entre 
les Premières nations et l’ensemble de la population
canadienne pour ce qui concerne les personnes munies
d’un grade, d’un diplôme ou d’un certificat d’études
postsecondaires.
AINC collabore avec les Premières nations afin de
rétrécir l’écart qui existe entre le niveau d’instruction 
des apprenants des Premières nations et les autres
Canadiens, et de faire en sorte que les Premières nations
continuent à relever leur niveau d’instruction. Le reste du
rapport décrit les programmes d’éducation administrés
par AINC et les activités clés qu’il entreprend pour en
atteindre les objectifs. 

Hausse du niveau d’instruction
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Le Groupe de travail national du Ministre sur
l’éducation a été constitué en juin 2002 afin de
favoriser l’excellence dans le domaine de l’éducation 
des Premières nations. Le groupe comprenait 
15 enseignants autochtones de toutes les régions 
du Canada. Il a examiné la recherche actuelle et
analysé en profondeur les grands sujets suivants
relatifs à l’éducation des Premières nations :

• infrastructure et financement;
• recrutement et maintien en fonction des enseignants;
• champs de compétence;
• racisme;
• connaissances autochtones;
• langue et culture dans le programme d’études;
• élèves doués et élèves ayant des besoins spéciaux;
• éducation des jeunes enfants;
• participation des parents et de la collectivité.

Le 12 février 2003, le rapport final du Groupe de travail
intitulé Nos enfants, gardiens du savoir sacré a été
rendu public. Le rapport renferme 27 recommandations.
Conformément à la philosophie holistique des Premières
nations selon laquelle l’apprentissage est l’affaire de
toute une vie, ces recommandations portent sur
l’ensemble de l’éducation, depuis celle des jeunes
enfants jusqu’à l’enseignement postsecondaire.
Actuellement, les agents du Ministère collaborent avec
les Premières nations pour trouver une solution aux
grandes questions abordées dans le rapport du
Groupe de travail et dans les recherches antérieures.
Mentionnons, entre autres, le recrutement et le maintien
en fonction des enseignants, la participation des parents
et de la collectivité et les besoins en éducation spéciale.

Groupe de travail national
du Ministre sur l’éducation
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Après la publication du rapport final, des fonds
supplémentaires ont été affectés au recrutement
d’enseignants. Ces sommes comprenaient huit millions
de dollars en 2003-2004 et 15 millions de dollars en
2004-2005 pour contribuer à rétrécir l’écart entre le
salaire des enseignants dans les réserves et celui des
enseignants provinciaux. Des fonds supplémentaires 
de deux millions de dollars en 2003-2004 et de cinq
millions de dollars en 2004-2005 serviront à réaliser 
des projets pilotes destinés à soutenir les initiatives
communautaires existantes et à les développer de
manière à améliorer la participation des parents et 
de la collectivité. En outre en 2004-2005, cinq millions
de dollars serviront à favoriser le perfectionnement
professionnel du personnel enseignant.
Pour en savoir plus sur ce sujet, lisez le rapport du
Groupe de travail sur le site Web d’AINC à l’adresse
www.ainc-inac.gc.ca.

Groupe de travail national
du Ministre sur l’éducation
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Enseignement primaire et secondaire
AINC contribue à l’enseignement primaire et secondaire
fourni aux habitants des réserves, en appuyant les
Premières nations qui administrent les programmes
scolaires dans les réserves ou qui prennent des
dispositions pour que leurs élèves fréquentent 
des écoles provinciales. 
Environ 119 000 élèves auront reçu des fonds d’AINC
en 2003-2004, et il y a près de 2 000 diplômés chaque
année. Il existe maintenant 503 écoles dans les réserves,
et les Premières nations les gèrent toutes, à l’éxception
de sept. Le budget total du programme d’enseignement
primaire et secondaire dépasse un milliard de dollars.
Dans son Plan d’investissement à long terme, AINC
envisage d’utiliser près de un milliard de dollars entre
2003-2004 et 2007-2008 pour faire fonctionner et
entretenir des écoles dans les réserves et d’autres
établissements d’enseignement, et pour acquérir ou
construire de nouvelles installations (y compris environ 
23 écoles neuves).

Activités clés
AINC finance ce qui suit :
• services d’enseignement dans les écoles des réserves

(ou écoles administrées par les bandes);
• remboursement des frais subis par les élèves des

réserves qui fréquentent des écoles provinciales;
• services d’aide aux élèves;
• transport des élèves. 

Programmes d’éducation
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Priorités
AINC collabore avec les Premières nations pour :
• augmenter le taux de fréquentation scolaire;
• améliorer le taux d’élèves qui obtiennent leur diplôme;
• rétrécir l’écart entre le salaire des enseignants des

écoles des Premières nations et celui du personnel
enseignant des écoles provinciales;

• recruter des enseignants et les maintenir en poste;
• augmenter le degré de participation des parents 

et de la collectivité aux efforts d’éducation;
• accroître la capacité des Premières nations à offrir 

des services s’apparentant à ceux assurés par les
conseils scolaires;

• examiner et moderniser les rapports et les systèmes
d’information sur l’éducation;

• évaluer le programme d’AINC concernant les écoles
administrées par les bandes;

• renouveler le programme et la politique cadre
d’enseignement primaire et secondaire, en
collaboration avec les Premières nations;

• examiner le cadre de gestion des programmes
d’éducation;

• collaborer avec d’autres ministères fédéraux dans 
des dossiers communs, tels que ceux concernant
l’éducation des jeunes enfants et les langues et 
les cultures autochtones.

Programmes d’éducation
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Programme d’éducation spéciale
Le nouveau Programme d’éducation spéciale (PES) 
vise à améliorer le niveau d’instruction des élèves des
Premières nations habitant les réserves en leur donnant
accès à des programmes et à des services d’éducation
spéciaux conçus en fonction de leur culture et répondant
aux normes provinciales, dans la localité où ils vivent.
Le PES aura investi 248,1 millions de dollars entre 2002
et 2005 afin d’offrir des services d’éducation spéciale
coûteux aux élèves habitant dans les réserves.

Activités clés
Un Groupe de travail national sur l’éducation spéciale
composé d’enseignants des Premières nations
spécialisés dans le domaine de l’éducation spéciale 
a été mis sur pied pour :
• garantir la conception et la mise en oeuvre 

de programmes efficaces;
• formuler des lignes directrices nationales 

sur les programmes;
• cerner les données de base nécessaires 

et définir les rapports à produire.

Priorités
La grande priorité du PES consiste à satisfaire 
aux besoins en éducation spéciale d’un plus grand
nombre d’élèves. Au cours des trois premières
années d’existence du programme, AINC travaillera

avec les Premières nations pour élaborer une série
d’indicateurs qui permettront de présenter les résultats et
de cerner les lacunes des services d’éducation spéciale.
Ce travail de base vise à améliorer les programmes et
les services destinés aux enfants des Premières nations
qui ont des besoins particuliers.

Programmes d’éducation
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Programmes d’éducation

10

Enseignement postsecondaire
Le Programme d’enseignement postsecondaire (PEP)
favorise l’inscription d’un plus grand nombre d’étudiants
des Premières nations et d’étudiants inuits à des
programmes reconnus d’études postsecondaires et
leur réussite, ce qui améliore les possibilités d’emploi
de ces étudiants. En 2003-2004, le PEP aidera environ
26 000 étudiants grâce à un budget total de 304 millions
de dollars. Chaque année, environ 4 500 étudiants
financés par AINC obtiennent un diplôme d’études
postsecondaires. Ce sont en grande partie les
Premières nations qui administrent ce programme.

Activités clés
Le Programme de soutien aux étudiants de niveau
postsecondaire (PSENP) permet d’aider des
étudiants inuits et des étudiants des Premières
nations qui fréquentent des établissements

postsecondaires admissibles. Les étudiants reçoivent
des fonds pour payer leurs frais de scolarité, leurs livres,
leurs déplacements et leurs frais de subsistance. Les
étudiants peuvent aussi recevoir des fonds pour profiter
du Programme préparatoire à l’entrée au collège et à
l’université. Des établissements postsecondaires ont par
ailleurs droit à une aide pour créer des cours de niveau
collégial et universitaire et les offrir à des étudiants inuits
et des Premières nations grâce au Programme d’aide
aux étudiants indiens.



Priorités
AINC travaillera avec les Premières nations afin 
de renouveler la politique et le programme cadre
d’enseignement postsecondaire, de manière à troiter 
des diverses questions telles que le nombre croissant
d’étudiants des Premières nations souhaitant faire des
études postsecondaires, la hausse des frais de scolarité
et l’augmentation du coût de la vie des étudiants du
niveau postsecondaire. Une vérification et une évaluation
du PEP ont eu lieu en 2003; AINC et les Premières nations
dresseront ensemble un plan d’action pour donner suite
aux recommandations. AINC collaborera également
avec d’autres ministères fédéraux pour s’assurer que le
Programme d’enseignement postsecondaire s’imbrique
bien dans d’autres programmes fédéraux, tels que la
Stratégie de développement des ressources humaines
autochtones et le Programme canadien de prêts aux
étudiants.

Programmes d’éducation
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La réforme de l’éducation menée dans 
le cadre du plan Rassembler nos forces
devient le programme Nouveaux sentiers
(pour l’éducation) en 2003-2004
Les budgets nationaux et le nombre total de projets
réalisés dans le cadre du plan Rassembler nos forces –
Réforme de l’éducation ont augmenté entre 1998 
et 2003. Le budget quinquennal total s’élevait à 
176 millions de dollars pour plus de 1 300 projets; 
10 millions de dollars ont été réservés chaque année 
à des projets et des mesures d’éducation spéciale. À
partir de 2003-2004, le programme Nouveaux sentiers
(pour l’éducation) remplacera la Réforme de l’éducation,
et ce nouveau programme servira essentiellement 
aux mêmes fins. Le budget du programme Nouveaux
sentiers (pour l’éducation) atteint 40 millions de 
dollars en 2003-2004.

Activités clés
AINC et le Comité des chefs de l’Assemblée des
Premières nations chargé de l’éducation ont défini
ensemble quatre priorités en ce qui concerne la
répartition de ces fonds :

• renforcer la capacité de gestion et de gouvernance
des Premières nations;

• accroître l’efficacité de l’instruction en classe;
• favoriser la participation des parents et de la

collectivité aux efforts d’éducation;
• faciliter le passage de l’école au monde du travail.

Priorités
Le programme Nouveaux sentiers (pour l’éducation)
continuera de financer les projets d’éducation qui vont
dans le sens des quatre priorités susmentionnées en
2003-2004. Il suit de plus près les projets pour en
mesurer les résultats. Au cours de l’année à venir, le
Ministère examinera ces priorités avec les Premières
nations pour voir si les résultats escomptés ont été
obtenus et s’il y a lieu d’ajuster le tir.

Programmes d’éducation
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Stratégie emploi pour les jeunes inuits 
et des Premières nations (SEJIPN)
La SEJIPN fait partie de la nouvelle Stratégie emploi
jeunesse du gouvernement du Canada, laquelle est
entrée en vigueur le 1er avril 2003. Elle est dotée d’un
budget de 24 millions de dollars et poursuit les objectifs
suivants :
• souligner l’importance de l’éducation pour l’intégration

efficace au marché du travail;
• donner la possibilité aux jeunes inuits et aux jeunes 

des Premières nations (âgés de 15 à 30 ans et vivant
normalement dans une réserve ou dans une localité
reconnue) d’améliorer leurs compétences
professionnelles.

Depuis le lancement de la SEJIPN en 1996, plus de 
120 000 possibilités d’emploi ont été offertes aux jeunes
inuits et aux jeunes des Premières nations. Chaque
année, plus de 600 localités inuites et des Premières
nations conçoivent et mettent en oeuvre des projets 
chez elles.

Activités clés
La SEJIPN est assortie des quatre programmes suivants : 
• Programme carrière-été;
• Programme de camps en sciences et technologie;
• Programme d’expérience de travail pour les jeunes;
• Programme de promotion et sensibilisation aux

carrières (Alternance études-travail).

Programmes d’éducation
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Priorités
Le gouvernement du Canada a élaboré une formule 
de gestion pour le programme afin de s’assurer que 
les fonds affectés à la SEJIPN profitent directement 
aux jeunes inuits et aux jeunes des Premières nations 
et qu’ils favorisent la concrétisation des objectifs
généraux de la Stratégie.
Les autres priorités sont :
• de répondre à la demande croissante à laquelle il faut

faire face avec les ressources existantes en raison 
du nombre grandissant de jeunes inuits et de jeunes 
des Premières nations;

• d’examiner sur une base continue le programme 
pour en garantir la bonne gestion et la réalisation 
des objectifs;

• de faire des évaluations en 2004 et 2006. 

Programmes d’éducation
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